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JUSTICE CïVIÏ.23. 

COUR DE CASSATION.— Audience du 3o juillet. 

[Présidence de M. le comté de Sèze.) 

M* le conseiller Jourde a fait le rapport d'un pourvoi , qui a pré-

senté deux questions : la priucipaïc est relative à une s, ibstitulion 

que l'on a prétendu exister dans un testament fait en 1820, et que 

l'on fait résulter de cette clause : 

« Je donne à mon fils aîné le quart de tous m'es biens , à la charge par lui , 

en cas qu'il \ienne à décéder sans enfans d"un légitime mariage, de les rendre 

et faire passer à ses frères et sœurs, et d'en prendre l'engagement par êtrit, si 

aucune loi ne s'y oppose; et dans le cas où quelque loi s'y opposerait , je charge 

la conscience de mon fils de l'exécution de mes volontés à cet égard. » 

Lorsqu'une Cour royale a déclaré en fait, qu'une telle clause-
contenait une substitution prohibée et l'a annulée comme telle, son-
arrêt peut-il être cassé? (Rés. neg.) 

Deuxième question : Une peine grave , 1 ̂ privation des avantages 
par préciput cl hors part, prononcée conCrWceux qui s'opposeraient 
h l'exécution pleine et entière du testament, doit-elle être annulée , 
soit comme emportant exhérédalion à l'égard de ces derniers, soit 
comme corroborant la dispositionfaite en faveur de l'aîné? (Rés. ait.] 

Il serait inutile d'entrer dans la longue série des faits de cette 

ciuse. Il suffit de savoir : i° que le 10 août ïitiS, la dame de Suri-

rav de la Rue a fait un premier testament, dans lequel elle donne à 

son fils aîné 3o,ooo fr. , à titre de préciput, ajoutant que si quel-

qu'un de ses enfans respecte assez, peu les clauses de son testament 

pour porter obstacle à leur exécution, elle lui ôte la portion de tes 

biens dont la loi lui permet de disposer, révoque les avantages 

qu'elle lui a faits, et rend le tout réversible par préciput sur ceux 

qui se seront respectueusement conformés à sa volonté. 

Il suffit de savoir, en second lieu, que le r5 juin 1820, la dame 

Suriray de la Hue a fait un second testament pour êtie annexé et 

fiire suite au premier; qu'elle y a révoque le legs de 3o,ooo fr. , fait 

a son fils ainé et l'a remplacé par celui du quart de tous ses biens 

à titie de préciput, avec la clause que nous avons rapportée ci-

dessus. 

Le tfj février 1821 , la dame de Suriray de la Rue est décédée dans 

«-es dispositions. 

Le 19 mai i8a3 , le fils aîné a demandé le partage des biens; une 

contestation s'est élevée. 

Le 3i mai 1824, jugement du Tribunal civil de Marmande , qui 

a annulé le legs précipuaire du quart des biens en faveur du tils 

aîné, comme étant grevé de substitution prohibée par l'art. 896 du 

code civil; et, sans s'arrêter non plus aux clauses pénaies, les-

quelles ont été aussi annulées, a maintenu les avantages poités au 

testament en laveur des autres enfans. 

Appel, et le 2.3 juillet i8a5 , airèt contirmatif de la cour royale 

d'Agen. Pourvoi contre cet arrêt. 

frL
e
 Odilon-Barrol l'a attaqué; i° pour fausse application et viola-

tionsde l'art. 896; et, 2° pour violation des art. 1172 et 1229 du 
Code civil. 

«Messieurs, a dit l'avocat en commençant, c'est sous IcCodc civil 

que la question est née. 11 fout donc voir si les dispositions de ce 

Code ont été violées. La disposition du testament est-elle contraire 

à l'art. 89G , telle est la question du procès? 

« Qu'a voulu prohiber cet article:
1
 La loi imposée à l'institué de 

conserver et de rendre frappait d'une espèce d'interdit les biens sub-

stitués, et les mettait en quelque sorte hors du commerce. Le lé-

gislateur n'a voulu rien autre chose que briser cette entrave', cette 

loi d'interdit. , 

» Ce but étant atteint, la loi est pleinement satisfaite. Toutes les 

fois donc qu'une disposition ne s'adresse qu'au for intérieur , que 

Je gie\é peut aliéner, qu'on iui laisse à cet égard la liberté la plus 

entière, il u'v a plus qu'une recommandation qui, n'ayant pis la 

sanction de la loi , n'est pas frappée de ses prohibitions. Alors, disons-

nous, il n'y a que.Je for intérieur d'engagé, Ct certes la loi n'a pas 

ïa prétention de dégager le for intérieur. Llle ne peut rien sur les 

recommandations et les prières, qui n'ont d'autre sanction que l'hou-

neur et la délicatesse de celui auquel elles s'adressent. » 

L'avocat, passant alors à l'application de ces principes , lit la clau 

se du testament, fait remarquer ces mots : « S'il n'y a pas de loi qui 

» s'y oppose.... S'il y a quelque loi qui s'y oppose ,"je m'en remets à 

» la conscience de mon héritier » , et il s'écrie : « Je Je demande , lors-

que le testateur, prévoyant que sa disposition est contraire à la loi 

l'efface èt la remplace par une invocation à l'honneur et à la cou' 

science de sou héritier, la loi , quelque rigoureuse , quelque cruelle 

qu'elle soit, peut elle intervenir pour briser cet engagement ? Non 

sans doute, cette prière reste, comme toutes les autres prières, dans 

le domaine de là conscience , hors de l'atteinte de toutes les lois. » 

M
e
 Odilon-Barrot , après avoir ainsi développe le moyen tiré de la 

violation de l'art. 896, envisage l'affaire sous un second point «le 

vue, sous le point de vue de la relation de la substitution avec l 'in-

stitution. Il sait que la Coura décidé, après un débat solennel , que 

la nullité de la substitution entraînait celle de l 'institution par suite 

de l'indivisibilité des deux clauses; mais il soutient qu'il doit en être 

autrement, lorsque , comme dans l 'espèce , la testatrice elle-même a 

divisé ces deux clauses et manifesté l'intention de conserver la pre-

mière, encore que la seconde fût annulée. 

n Enfin , dit-il , une clause pénale avait été attachée par la testa-

trice à Hhèxécution de ses dernières volontés. Que l'on ne puisse 

point , par des clauses pénales , assurer l'effet perpétuel des substitu-

tions , je le conçois; mais on peut dire à tel individu : Si vous atta-

quez la substitution, je vous prive de tel avantage, ou si vous ne l'at-

taquez pas, je vous fais tel avantage. Il n'v a rien là de contraire à l'or-

dre public. Cet individu peut choisir. O.i ne peut sans doute l'em-

pêcher d'attaquer le testament; mais alors ou ne peut hou plus, 

comme l'a fait l'arrêt attaqué, qui a violé en cela l'art. 129.9, 

laisser un avantage auquel il est censé par là avoir lui-même volon-
tairement renoncé. » 

L'avocat se résume en terminant, et conclut que l'arrêt doit être 

cassé sous les trois rapports qu'il a développés. 

M' Cochin : Il me semble qu'on vient de plaider devant vous tout 

ce qui a dû être dit devant la Cour royale d'Agen ; mais on a oublié 

qu'il faut , dans toute question, distinguer les faits qui la consti-

tuent et le point de droit qui en résulte. 

L'avocat se retranche alors dans une espèce de fin de non-recevoir, 

tirée de ce que l'arrêt attaqué a jugé en fait. 

« La Cour royale d'Agen , dit-il , a décidé en fait que la testatrice 

avait dit: Quand ma disposition serait contraire à la loi , je veux que 

la conscience de mon fils en soit chargée ; je veux faire une substitu 

tion. La Coura ainsi saisi la question; c'est ainsi qu'elle a interprété-

l 'intention de la testatrice. On ne peut demander une troisième fois 

devant la Cour si telle était bien véi itableinent son intention, Je 

conclus au rejet du pourvoi. » 

M. l'avocat-général Joubert a pleinement adopté le système du de-, 

maudeur sur la question principale , et conclu en conséquence à la 
cassation. 

Mais la Conr : l 

Attendu que la Cour royale d'Agen a décidé en fait que te testament conte-

nait la charge de conserver et de rendre-, que la testatrice l'avait sanctionnée 

et avait voulu en assurer l'effet par des peines graves ; et qu 'en conséquence . 

cette Cour, en jugeant endroit que le testament contenait une substitution 

prohibée et en annulant le testament n'avait lait qu'une juste application de 
l'art. 806: 

Rejette le pourvoi. 

— L'audience s 'est terminée par une affaire dans laquelle la Cour, au rap-

port de M. Porriquet, et sur les plaidoiries de MM" Brniard. Godemelle et 

Edmond Blanc, a jugé que celui qui a fait des dépenses sur un immeuble avait 

le droit de les.retenir par déduction , et que la Cour rovale. qui avait reconnu 

et consacré ce droit, n 'avait nullement violé les articles 2100 et aïoli du (Iode 

civil. ' 

COUR ROYALE DE BÔURCES (i'« chambre \ 

(Correspondance particulière.) 

L'affaire des notaires de l'arrondissement de Clamecy (Nièvre) 

dont nous avons rendu compte dans la Gazette des Tribunaux du 10 

juillet, a été plaidée de nouveau , le a3 du même mois, devant cette 

Cour, par M" Mater , qui , par de nouveaux motifs s'est efforcé d'é -

tablir que les Tribunaux étaient incompélejis pour connaître de la 
faute de discipline reprochée à ses cliens. 

« Tout le système de la loi , disait-il , peut se réduire dans cette 

distinction : Si le notaire s'est rendu coupable d'une des contraven-

tions prévues dans la loi du 2.5 ventôse an XI , il peut être cité de-

vant les Tribunaux, envcrtuderart.53decetle loi. Si , au contraire, 

il n'a commis qu'une faute non prévue par la loi du 25 ventôse, il 

n'est plus justiciable que de ses pairs , aux termes des ai t. 9 et io de 

l'arrêté du "2 nivôse an AIL Cependant il faut reconnaître que si l
e 

cas soumis à la chambre de discipline était assez grave pour mériter 

l'application d'une des peines indiquées dans l'art. 53 de la loi de 

ventôse au XI , la chambre devrait se borner à donner son «vis et 

renvoyer devant le Tribunal (art. 11 et 12 de l'arrêté;. Mais «'oniine' 
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dans J'* pète, on ne pouvait pas certainement prononcer une suspen-

sio»; , la chambre de discipline pouvait seule appliquer une des pei-

nes indiquées dans l'art, io de l'arrêté, peines que les Tribunaux ne 

peuvent pas appliquer , puisqu'elles ne i entrent pas dans celles indi-

quées dans l'art. 53 de la loi. » ' 

Au fond , il tirait de la circulaire ministérielle, rapportée an nou-

veau lépertoirc, vtrb. Notaire, § 5, la conséquence que les notaires 

qui s'abstenaient de se rendre à la chambre dont ils étaient membres, 

n'étaient répi'Èhensibïes qu'autant qu'ilsavaieatété formellement re-

quis de se i endre à une réunion, et qu'il y aurait refus de leur part de 

délibérer ; mais une simple absence sans réquisition préalable, et sur-

tout quand elle est justifiée par des motifs plausibles, ne peut consti-

tuer ces notaires en faute. 

La Cour, présidée par M. Salle, premier président , et sur les con-

clurions de Torchon , avocat-général , vidant le partage prononcé 

dans son audience du 1 1 juillet, a rendu l'arrêt suivant : 

Considérant qu'aux termes de l'art. 53 de la loi du a5 ventôse an XI , toutes 

destitutions, suspensions, condamnations d'amendes, dommages et intérêts 

contre les notaires , sont prononcées par le Tribunal civil de leur résidence , 

«oit à la poursuite des parties intéressées, soit d'ofiifce , à la diligence du minis-

tère publie ; 

Qu'en vain on prétend que cette désignation de Tribunal n'est que pour l'ap-

plication des peines prononcérs par les art. 6 , 23 et 33 de la même loi ; 

Que ces articles ne présentent que trois cas particuliers , et qu'il est impossi-

ble d'admettre qu'il ne puisse y avoir de la part des notaires d'autres fautes que 

«flllesquils expriment, puisque les causes de prévarication peuvent varier à 

riufnii; 

Que ceci résulte éminemment de l'art, n de l'arrêté du a nivôse an XII , 

qui ch «i •£,? les chambres «les notaires «le donner leur avis sur les inculpations 

perlées devant elles, qui seraient assez graves pour mériter la suspension «lu 

notaire inculpé, disposition qui serait inutile et inexécutable, si la peine «le 

suspension ne devait jamais avoir li.-u que dans les trois cas portés aux art. 6, 

s3 et 33 de la loi du 25 ventôse an XI ; 

Qu'ainsi il est bieu évident que l'art- 53 de la loi du s5 ventôse an XI est 

générid pour tous les cas où il s'agit dé suspension, destitution , amende ou 
dommages intérêts; 

Qu'eu valu on oppose que les chambres «le discipline devant rechercher les 

fautes commises par les notaire» dans leurs fonctions et les dénoncer au minis-

tère public , quand elles peuvent conduire à quelqu'une de ces peines , le pro-

cureur du Roi aurait dû instruire, cetlt chambre des fautes qu'il voulait pour-
suivre et lui demander son avis : 

Que le ministère publie est établi pour rechercher les infractions à l'ordre 

public et en poursuivre ks punitions, et les tribunaux institués pour le main-

tenir ; que tous deux sont indépendans des chambres de discipline : qu'auire-

mCtit si elles négligent leurs attributions et leurs devoirs , il en résulterait que 

lu loi sur cette partie de 1 ordre public serait sans défense contre les abus ou 
négligences de ces chambres ; 

Que par suite de ces principes le ministère publie peut même demander aux 

Tribunaux l'application des simples peines de discipline attribuées à une cham-
bre si elle néglige de les infliger; 

Qu'il y a d'ailleurs , dans l'espèce , cette circonstance particulière qu'au mo-

•suites du ministère public ont commencé , la chambre de dis-

du décret du /( avril 1806 

et d'appel. 
{*) . les condamne aux dépens de première installe* 

rua 

tuent où les poursuit 

«Ùpiirie de* notaires de l'arrondissement de Clamecy n'était pas légalement or-

ganisée , qu'elle nel'a été que le 19 juin dernier , et que parmi les sept notaires 

«;ni depuis ce moment la Composent , se trouvent les trois membres inculpés , 

en sorte que i .i chambre, réduite à quatre membres , n'aurait pas pu déli-
vrer ; 

Qu'il résulte de ces principes et de ces faits que le Tribunal a été légalement 

saisi de, l'action formée d office par le procureur du Roi , à fin de suspension 

des notaires inculpés et qu'il était, compétent pour y statuer : 

Considérant que les membres des chambres de discipline sont nommés par 

l'ass-uiblée générale des notaires de leur ressort; que le tiers doit en être re-

nouvelé chaque année , et «pi'aux termes du décret du 6 avril 1806 les nomina-
tions doivent avoir lieu le 1" mai; • 

Qu'ainsi le devoir des notaires est de se réunir le jour indiqué pour procé-

der à la formation de la chambre; qu'il est avoué en la Cour que jusqu'au 8 

juin dernier il n'y avait pas eu de réunion; que ce jour les notaires s'étant 

réunis, sur 1 invitation du président de la chambre, les notaires inculpés né 

s'y sont pas rendus (1) ; qu'ainsi il y a eu de leur part désobéissance à la loi 
qui l'ordonne ; 

Qu' etivain 1 un adègue ses occupations comme maire de sa commune, puis, 

rpi'il était, de droit, remplacé par sou suppléant; et l'autre, un acte de son 

ministère, qui, dit-il, ne permeUail pas de relard , puisque le fait n'est pas jus-

tifié et que si de pareils moyens suffisaient polir se soustraire à l'exécution do 

ta loi , il n'est pas de notaire tjài n'eût toujours eu réserve quelqu'acle pour ue 
pas se rendre aux réunions de sa chamb/p ; 

Qu'il faut cependant reconnaître que les peines doivent être graduées; que 

la suspension ne peut avoir Heu que pour des fautes graves; qu'il ne s'agit ici 

que «l'un simple oubli ou négligence , et qu'ils se sont rendus à la réunion du 

19 juin.*; qu'on peut bien croire que les poursuites du ministère publie, alors 

commencées contre eux , ne leur oiil pas permis de rester en arrière ; niais que 

ceci ue change rien au caractère de leur lort, qui, étant de la nature la plus 

légère, ne méritait que la plus légère peine de discipline ; 

ha Cour joint les appels, et y faisant droit , met l'appellation au néant, au 

chef de la compétence du Tribunal ; eu conséquence , dit qu'il a été conipé-
lemment jugé ; 

Statuant sur la peine infligée, dit qu'il a été mal jugé; émenclaut, rappelle 

le» notaires D.... et F.... à l'ordre , leur enjoint d'être plus exacts à l'exécution 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. (5* chambre.) 

(Présidence de M. le baron de Charnacé. ) 

Audience du 3 1 juillet. 

D;ms tout le commerce, mais à Pari* principalement où tous le» 

genres A' industrie sont si bien "perfectionnés, la bonne foi des hon-

nêtes marchands est une mine d'or qu'exploitent d'audacieux intri-

galis ; aidés souvent d'habiles compères. L'affaire suivante en offre 

un exemple qu'il faut signaler à l'attention du public. 

Au mois de février dernier , un sieur Delaborde, ex-garde du 

corps, se présente de la manière la plus agréable chez le sieur Buclès 

tapissier, de ia place de .Saiut-Gerinain-rAuxeirois, ci lui ticnt'ce lan-

gage : « Monsieur , je suis sur le point de me marier; je vaudrais 

acheter des meubles, moitié comptant, le surplus en effets à courte 

échéance , et quant à ma solvabilité , vous pourrez aller prendre des 

renseiguemeos chez M' Goursault, icv codeur à la toilette 

.Saint-Martin r-c'est lui-même qui vous remettra l'argent. » 

Après cet exorde séduisant , le sieur Delaborde parcourt UM 

magasins et choisit 'pou 1 1,160 fr. de meubles. Le sieur Buclès. 

va aux renseignemens indiqués , et le sieur Goursault déclare 

qu'en effet il a 5oo fr. au sieur Delaborde, et qu'étant eu relation 

«l'affairés avec tu» y il ajoutera même les 5o fr. eu sus formant la 

moitié du prix des meubles; il va même jusquà montrer l'argent 

au sieur buclès.- Plein de confiante, ce dernier lait sa livraison, et 

se présente ensuite chez le sieur Goursault pour toucher les 55o [fr 

«pi'il avait encore devant les yeux. OJI le fait attendre pendant huit 

jours sous différens prétextes, et ce délai écoule , le sieur pursault 

lui apprend que Deiaborde a vendu les meubles, que c'est lui-même 

Gomsault qui les y achetés et payes ; qu'il a porté cette vente sur ses 

ivres, qui eu font foi, el que la raute e»t à Buclès de n'avoir pas exercé 

son action eu revendication lians le délai prescrit par la loi. 

JV:«. Duprat , entrant dans la discussion, s'élève d'abord avec force 

contre- le.» coupables mai *• ivres du sieur Goursault; au fond, il éta-

blit que si son ciieut n'a pas exercé i'ac'ioii en revendication dans la 

«iéiai piescrit. par l'art, a 1 02 du Code civil , c'est qu'il en a été em-

pêche par les promesses fallacieuses de Goursault, qui l'a trompé 

pisipt'à ce que ce délai fût expiré, et qui s'e->t empressé de détourner 

les meubles pour rendre toute revendication impossible; que la 

vente dont le sieur Goursault voudrait exciper, est nulle , comme 

ayant une cause illicite, un abus de confiance, une véritable escro-

querie; «pie quaut aux livres, ils font bien foi à la vérité, entré 11e-

gociaus, pour leur» opérations respective , mais que, dans l'espèce , 

Goursault ne peut s'enTaire un titre puisqu'il s'agit d'une première 

vente faite à un tiers non négociant, et qui empêchait une nouvelle 

vente vis à vis d'un second acquéreur qui savait (pie le prix de «es 

meubles n'était pas payé, et s'était même porté caution de ce paie-

ment. 

M" Hotang a prétendu cpie le sieur Goursault ignorait le défaut de 

paiement du prix des meubles; cpie dès-lors il avait acheté de bonne 

foi , et il a invoqué le principe qu'en fait de. meubies ia possession 

vaut titre. 

Le Tribunal, après avoir entendu les parties qui ont comparu à 

l'audience en personne, et avoir délibéré dans la charhbie du conseil, 

a rendu son jugement par lequel , attendu que le sieur Goursault sa-

vait parfaitement que les meubies n'avaient pas été payés au sieur 

Buclès , que des-lors , il n'avait pu les acheter de bonne toi au préju-

dice de ce dernier, il a condamné ledit Goursault à la restitution des-

ils meubles ou au paiement delà somme de 730 francs et eu outie 

1 tous les dépens. 

Le sieur Delaborde s'est laissé condamner par défaut, attendu, oit-

il dans une lettre au sie .ir Buclès, qu'il ne veut pas augmenter ses 

dettes en houoraites d'avocats ou d'avoués et frais de procès. 

: 1) Il y a ici une erreur de fait. Les notaires , qui- ne devaient pas se réunir 

avant ia convocation, 11 ont pas manqué à l'assemblée générale qui a eu lieu 

vers la fin de mai. La réunion du 8 juin ne regardait «pie les membres de la 

chambre appelée pour procéder à la nomination de leurs officiers. (Voir la 

tie:ttta (les Tribunaux du 19 juillet. 1 C'est à cette convocation que les trois no-

taires iuculpés n'ont pas pu se rendre , et, à ce sujet, M* Mater faisait remar-

quer la bonne loi de ses cliens, qui convenaient franchement, avoir reçu une 

lettre «lu président de la chambre , et qui auraient pu sans risque échapper à 

toute action du ministère public eu soutenant qu'ils n'avaient pas reru cette 
lettre. 

TRIBUNAL DE COMMERCE UE PARIS. 

( Présidence de M. Ledien. ) 

Audience du 3o juillet. 

Pendant que les joyeux hubilans du. quartier Mont-Parnasse vont se 

délasser des travaux de la semaine el se Hvrent aux plaisirs cham-

pêtres que leur offrent V Elysée-des-Dames, des créanciers ne veulent 

plus qu'on s'amuse a leurs dépens , se disputent les chaises (s'il v 

en a ) , les bancs, les tables , les balançoires , les jeux de SKI ni , même 

l'orchestre , et ils vont jusqu'à attaquer le virtuose, dont le brilbtwf 

coup d'archet appelle les danseurs et charme les habitues de ce j"
 1 

jardin. ... 
M» Rondeau, qui se présente, pour les créanciers, expose ainsi 

les faits. 

M
c))e

 Ransillac, principal locataire de l'établissement de VE/ysee-

dcs-Dcmes, cède son bail au sieur Minar , . moyennant le prix Je 

■i,5oo IV. par an. Ce locataire nouveau veut attirer le public dans 

sou jardin; il en augmente le matériel et les ornemens; il com-

mande les ouvriers, les fait travailler, s'assure de bons fournisseurs 

et fait ainsi marcher j'établïssemcut. Mais les ouvriers n'avaient pas 

été payés , ils avaient pris de beaux el bous billets; les fournisseurs , 

(2) Le décret de 1806 ne fixe l'époque que de l'assemblée générale pour a 

nomination des chambres de discipline , et le fait reproché aux notaires D--- -

et F.... était «l'avoir manqué à une réunion de la chambre, comme memor
c
-

de celte chambre. 
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su |e§ avait fait promener dans l'établissement restauré, et ils 

avaient ouvert un crédit. Aux échéances, les billets arrivent et sont (j 

protestés'; les fournisseurs se fatiguent et demandent de l'argent. 

Jlientôt on voit dans le jardin plus d'huissiers et de recors que de 
consommateurs. 

Que lait le sieur Minar au milieu de ces poursuites dont la pre-

mière remonte au mois d'obtobre 182")!' il se sauve, et trois joui s 

avant, il fait avec la demoiselle Rànsiiiac un acte par lequel it est 

convenu que cel le-ci reprend rétablissement avec 1er mobilier lui ap-

partenant et même avec tous les objets que le sieur Minar y avait 

apportés, le tout moyennant un prix déterminé. 

AiUe Ransil tac sous-loue alors l'établissement à l'un de ses musi-

cieus, moyennant un pot-de-vin de 4!
00

° francs , ' rit 800 francs de 

lover , et ce musicien se remet à faire danser , sans penser aux créan-
ciers. 

La faillite du sieur Minar fut ouverte le 3o septembre 18*26. 

M
e
 Rondeau soutient, au nom des créanciers, que la cession du sieur 

Minai' à 'a D
lle

 Ransillac, et par suite, ceile de cette dernière au 

musicien , ne sou.t que des actes faits en fraude des créanciers. L'é-

poque de l'ouverture de la faillite devant remonter au moins en No-

vembre i8'25 , date des premières saisies, le sieur Minar s'est trouvé 

depuis cette époque , dépouillé de l'administration de ses biens , el 

n'a pas pu vendre à la D
Ue

 Ransillac, au préjudice des créanciers. 

Le Tribunal, après avoir entendu que^ues observations ce M« 

Girard, qui soutient la validité des cessions, met la causa en délibère 
et renvoie à huitaine. 

M. de Broë, avocat-général : Nous nous en rapportons à la pru-
dence de la Cour. 

M. Paulmier: Je réclame la même faveur que M. de Maubreuil. 

M. le premier président : Quand le ministère public ne parie pas , 

les parties n'ont rien à dire. La Cour va se retirer dans la chambre 

'arrêt a été rendu en ces ter-

, Xi ES .. 

COL'?! ROYALE DE PixRIS ( Appels de police correctionnelle). 

(Présidence de M. le baron Séguier. ) 

Audience du 3i juillet. 

M. de Maubreuil , extrait de la prison de la Conciergerie, et M 

Jules Paulmier , ancien contrôleur des dojanes, tous deux appeians 

d'un jugement qui les a condamnés pour diffamations réciproques , 
ont comparu à la barre. 

M. de Boissieu, conseiller-auditeur , a terminé son rapport de la 

procédure par ta lecture du jugement qui a Condamné te sieur Paul-

mier à 5 jours de prison et 100 fr. d'amende, et le sieur de Maubreuil 
à une simple amende de 16 it.~ 

M" Delangle, nommé d'office par M. le premier président , défen 

seur de M. Paulmier, a rappelé sommairement les faits qui ont 

donné naissance à ce procès. Pendant l'instance correctionnelle, dans 

laquelle M. de Maubreuil fut accusé d'avoir le 20 janvier de cette an 

née exercé à Saint-Denis des voies de fait graves contre M. le prince 

de Talleyraud , M. de Maubreuil imputa a M. Paulmier d'avoir fait 

à Gand le rovaliste peudaut les cent jours , et d'avoir été mouchard 

des deux cotés. M. de Maubreuil se plaint n son tour de ce que M 

Paulmier a imprimé qu'eu le faisant arrêter à Bruxelles en i8i5, il 
l'avait empêche de commettre plusieurs crimes 

Dans le développement de sa discus.-ion , M
e
 Delangle présente 

comme une injure qu'on uesaurail trop sévèrement réprimer la qua 

lification de mouchard donnée à son client, il explique ensuite et 

s!efi'orce d'excuser les récriminations de M. Paulmier contre M. de 
jMaubrcui 

M
e
 Pinet, avocat de M. de Maubseuil, se lève et prend des cou 

cl usions tendant à l'iufirmation du jugement en ce qui concerne les 
. condamnations prononcées contre lui. 

M. de*Mc^ubreuil, l'interrompant : Je demande la parole. 
M. le premier président : Vous avez un avocat. 

M. de, Maubreuil : Je préfère me défendre moi-même. Si vous ne 

' voulez pas m'enteudre , je demande qu'on me fasse retirer tout de 
suite. 

"M. le premier président : Laissez votre avocat s'expliquer ; vous 
pourrez répliquer ensuite. 

M" Pinet, à son client : Laissez-moi exposer les faits. 

M. de Maubreuil : On ne voudrait plus m'écouler ensuite. 

M. le premier président : Expliquez-vous. 

M. de Maubreuil lit comme en première instance plusieurs pas-

sages d'une brochure publiée par M. Paulmier, en y joignant ùh 

commentaire. 11 trace ensuite l'historique de sa propre" coud uite pen-

dant les cent jours, et repousse les soupçons odieux d'attentat àla vie 

de LL. AA. flR. MONSIEUR cl Mgr. le duc de Berry , que son adver-

saire a osé insinuer contre lui. Il termine un discouis d'une demi-

heure, dans lequel il reproduit les faits déjà connus, par l'annonce 

qu'au premier jour il assignera directement eu police correction-

nelle M. le comte de Sémalié, au sujet des articles envoyés par. lui 
aux journaux. 

M. Paulmier : Je demande ia même licence que M. de Maubreuil; 

je désire lui répondre, et je m'engage à ne dire de sottises contre lui 
!n contre personne. 

M. le premier président : Voire cause est entendue, laissez parler 
les avocats. r*imdw, 

, M* Pinet prend la défense de M. de Maubreuil. Il tient forl peu à | f'occasion de l'attentat commis suTPcvrminèt* Da 

ce que M. Paulmier subisse ou non cinq jours de prison; mais" f interrogatoire , Guillon Palrique déclara se nommer 
*i ne lui est pas indiiiereut d avoir été accuse d'un complot. Celte 

allégation du sieur Paulmier est' tout-à-fait dénuée de preuves. 

Quant à la condamnation dont M. de Maubreuil lui-même a été 

l'objet , elle doit tomber devant la véracité des explications qu'il a' 

fle obligé de donner, I désigné pour 

du conseil pour en délibérer. 

Après dix minutes de délibération , 
mes : 

Considérant les provocations et les torts réciproques des parties, la Cour 
in;t les appellations et ce dont est appel au néant , -décharge les appeians des 
condamnations contre eux prononcées ; au principal met les parties hors de 
Cour, condamne chacun des appeians aux trais do sa plainte et aux dépens de 
son appel. 

On allait passer à l'affaire des sangsues, qui aura peut-être 

fait couler plus d'encre Ue la plume des journalistes qu'elle n'aura 

épargné de sang aux pauvres malades. M. de Bioe , avocat-général , a 

ooservé que par suite d'une omission dans les citations, M. ie docteur 

Frappart seui avait été assigné , tandis que M. Audin-Rouvières IJ3 

"était pas , et qu'ainsi la Cour n'était pas régulièrement saisie de 
'affaire. . , ' 

La cause a été renvovée au premier jour. 

COUR D'ASSISES DE L'ISERE. (Grenoble.) 

(Correspondance particulière. ) 

La finesse, dont ou fait honneur , non sans quelque raison , aux 

montagnards du Dauphiné, n'a pu les affranchir de toute croyance-

superstitieuse. La foi aux sorciers existe encore dans quelques can-

totis reculés. Dès que quelqu'un est assez malheureux pour mériter 

cette réputation, tout accident extraordinaire , toirt mal dont la 

cause reste inconnue, lui est de droit imputé; lu haine publique 

devient son partage. Mais aussi comme il est naturel de crohe que, 

celui-là a de puissantes ressources pour guérir , a qui l'on.'suppose 

le pouvoir d'infliger' la maladie par un Simple acte de sa volonté, le 

sorcier est d'ordinaire l'Hypoerate du pays; il exerce presque tou-

jours ia médecine sans bievet. Ainsi la crainte et l'espoir le font 
tour-à-tour rechercher et proscrire. 

Un pet t vieillard, appelé Pierre Peyronnet, était le sorcier du 

Villard-de-Lans , et jetait des sorts sur les hommes et les animaux. 

La mère de Victor-Guidon Pairhque étant devenue folle sur la tin 

de ses jours , l'enfant de Jacques Raveaux étant tombé malade, on 

ne manqua pas, pour expliquer ces événemens malheureux , de 

faire inteivenir la maligne influence de Peyronnet, qui fréquentait 

quelquefois ces deux familles. Il échappa même a la femme Raveaux 

un indiscret propos : Tu entendras dire avant qu'il soit long-temps , 

disait-elle à sa voisine dans la vivacité de la douleur maternelle 
que Peyronnet a reçu une bonne roulée. 

Peyronnet fa t l'artiste vétéuiraire; ce fut en celte qualité que le 

21 septembre dernier il fut appelé au Val-Chévrière pour donner 

des soins à des bestiaux malades. Après avoir administré d'abon-

dantes saignées et terminé sa journée par uue longue station au ca-

baret , il s'acheminait à cinq heures du soir pour regagner son domi-

cile, lorsqu'au-dessous de la Croix-de Val-Chévrière, et dans un lieu 

désert , il est subitement -assailli à coups de pierres par deux indi-

vidus cachés derrière un buisson. Il tombe; les inconnus accourent 

sur lui et cherchent à l'achever à coups de pied et de bâton. Se 

croyant perdu sans ressources, le malheureux Peyronnet prit le paru 

de faire le mort, et cette ruse lui réussit. Ses bourreaux le roulè-

rent, dit-H , de droite et de gauche , et finirent par l'abandonner. Il 

racontt qu'il les entendit tenir ce court, mais terrible dialogue ; 

Prends ton couteau, dit l'un après s'être éloigné de quelques pas , 

retourne en arrière et tu le saigneras. — Puisqu'il est mort , répon-

dit l'autre , il ne lui sortira point de sang ; relirons-nous. Meurtri, 

ne pouvant remuer aucun de ses membres et n'osant crier, endu-

rant le froid causé par une forte pluie , Peyronnet resta sur la place 

jusqu'à trois heures du matin. Ce fut alors qu'attirés par jes 

cris de détresse qu'il se hasarda à pousser , quatre individus vinrent 

le secourir et le rapportèrent chez lui sur leurs épaules. Le juge de 

paix du Villard-de-Lans , qui réunit à ces fonctions celles de chirur-

gien , reçut la plainte de Peyronnet et fit ensuite , comme officier de 
santé , un rapport sur son état. 

Les soupçons se portèrent sur Guillon-Patrique el Raveaux, qui 

avaient été vus vers les six heures du soir , le jour de l'attentat, se 

dirigeant ensemble du côté du Val-Chevriè.re. Ils fuient bientôt'con-

firmés par la précaution de ces deux individus , de s'Poipner de 

leur domicile. Uuillou-Patrique s'engagea dans le même régiment 

d'infanterie légère en garnison à Dunkerque , où Viucendon fuyant 

devant l'accusation du meurtre de Reine Orcet , était venu se réfu-

gier. Mais bientôt après , se trouvant dans une auber.ee du villape 

de Sailly (Somme) , il vit un individu qui laissa tomber de sa po-

che un. rouleau contenant 4' fr- Guillon-Patrique croyant, dit-ii, 

que c'était uu don qu'on voulait lui taire , n'hésita pas à s'en empa-

rer. Malheureusement la justice interpréta différemment les inten-

tions de l'étranger , el envoya Guillon dans la prison de Péroune. 

\ Sur ces entrefaites arriva de Grenoble uu mandat d'arrêt lancé a 

nos un premier 

Jean au lieu de 
Victor ; il dit que la poursuite dirigée contre lui était Je résultat de 

l'erreur; que dans ie pays c'était un de ses cousins, appelé Fictor-

Guillon Palrique que l'on accusait d'avoir assassiné Peyronnet; que 

ce cousin , appelé au service militaire par son âge et par le sort , et 

our le même régiment , avait fait voule avocTui -jusqu'à 



Cïstél (Noid.) Mais ensuite il convint que c'était lui-même à qui Von 

imputait l'assassinat; qu'il en était pourtant innocent , et qu'on ne 

l'avait soupçonné que parce qu'on l'avait vu avec le véritable auteur 

du crime, qui était Jacques Raveaux» 

Traduit à Grenoble avec Viucendon , dis couchèrent à Tournus 

(Ain) dans la même chambre que quelques autres détenus. Là, 

cédant à l'exagération naturelle aux criminels qui se font entre eux 

un point d'honneur de se montrer pires qu'ils ne sont , Guillon Pa-

lrique se vanta d'avoir tué un homme en lui donnant des coups de 

couteau dans les veux et dans la poitrine , et de lui avoir volé mille 

écris, et il ajouta que c'était pour éviter d'être arrêté qu'il s'était 

■engagé. 

Jacques Raveaux, qui avait été découvert par la gendarmerie, 

avait tout nié. 

Ces deux accusés ont été défendus par M" Mazerat et Real. La 

réponse du jury a été négative sur ia question de tentative d'assassi-

nat, et affirmative sur celle des coups et blessures. En consé-

quence, ia Cour faisant aux accusés l'application de l'art. 3 1 1 du 

Code pénal , les a condamnés à deux années d' emprisonnement et à 

demeurer sous la surveillance de la police pendant cinq ans. 

POLICE CORRECTIONNELLE I3E PARIS. (7
e
 chambre.) 

( Présidence de M. Huart. ) 

Audience du 3i juillet. 

Au milieu des entreprises nouvelles que cette capitale voit former 

«haquejsjour , on a distingué depuis quelque temps cède des petites 

messageries. L'extension donnée à cette utile industrie a permis à 

ceux qui l'exploitent d'y joindre une nouvelle entreprise, celle des 

déménagemens, pour Paris et lu banlieue. Dans les prospectus 

M. Rallier, diiecteur de cette entreprise, annonça que la 

société répondait de toutes les avaries qui pouvaient résulter du 

transport des meubles, et jusqu'au' milieu du mois dernier, aucune 

plainte n'est venue apprendre au public que ces promesses fussent 

trompeuses. Le Figaro, journal littéraire, inséra à cette époque 

une lettre dans laquelle un de ses abonnés se plaignait d'avoir eu 

lou.s ses meubles brisés par les Petites Messageries. Le sieur "Val lier 

a pensé que cet article était diffamatoire pour lui , et il a assigné 

devant le Tribunal de police correctionnelle , l'éditeur du Figiro et 

M. Bohain , qui s'était déclaré auteur de la lettre insérée. 

M" Bartbe a pris aujourd'hui la parole pour expliquer la plainte 

du sieur Vallier. « u s'est formé, dit-il, une association utile au 

public, sous le uom de Petites Messageries ; elle entreprend les de-

iiiéuagemeus pour Paris et pour la banlieue. Déjà elle e.îl parvenue 

à une telle extension , cpie le nombre des déménagemeus qu'elle a 

faits depuis sa foi .nation , encore récente, 'ne va pas à moins de 

43,ooo. 

a Aucune plainte ne s'élevait contre l'exactitude des entrepreneurs 

à remplir leurs engagemens, lorsque M. Bohain ayant employé l'ad-

ministration dont je parle à un déménagement qu'il avait à faire de 

Paris à Palaiseau, crut avoir des plaintes à foi mer pour quelques !i 

vres qu'il prétendit écornés. On lui offrit défaire constater le dom-

mage et de le réparer. M. Bohain élevait ses prétentions à i5o fr. ; il 

pariait d'un air impérieux et de manièreà faire pressentir qu'il avait 

plus d'un moyen d'obtenir réparation. L'administrateur se renferma 

dans ses premières réponses; il offrit de faire constater les dégâts et 

de les faire réparer. C'est alors que furent effectuées des menaces 

qu'on n'avait d'abord voulu que faire pressentir. 11 faut d'abord dire 

que l'administration des Petites Messageries avait été abonnée au 

Figaro, qu'elle avait depuis cessé son abonnement, et que si elle 

eût voulu le continuer, elle n'aurait probablement rien eu a démêler 

avec ce journal ; mais elle ne voulait plus de ce journal , et voici eu 

substance Ja lettre qui parut dans un de ses numéros. 

« Monsieur Figaro , 

v Je suis une bonne âme , toute unie , toute simple.... Je me laisse 

» volontiers séduire paries grands mots, les belles plna: es , les ai. 

» nonces de nos charlatans; j'ai reçu le prospectus d'une entreprise 

« nouvelle, celle des Petites Messageries j'ai été la dupe des du 

» pes. J'eus un déménagement à faire ; mon tapissier .m'offrit ses 

« services; maisie guiguou voulut que je m'adressasse aux Petites 

» Messageries. Mon pauvre ameublement m'arriva tout en capilota-

» de : quantum mutants abbitln ( le compositeur, dit M
e
 Barthe , a aiu 

» si défiguré la citation de l'auteur de l'épi tre ); mes meubles ont été 

» mutilés , brisés , gaspillés , etc., etc. » 

M. Bohain , s'adressant a M' Barthe : 1! n'y a pas à'et copiera. 

Mi" Barthe: J'abrégeais, de crainte de trouver encore du latin. 

L'avocat donne lecture de la lettre dans laquelle M. Bohain ter 

mine en déclarant qu'il n'a pas porté plainte pour éviter des hais 

contre ilnie administration insolvable. 

M. V avocat d-ti Roi de Fournerat : Vos cliens demandent 2 5, 000 f. 

de dommages-intérêts. 

M" Barthe: Ils ue demandent qu'une simple réparation. 

«M? Dnfougerais , avocat de M. Bohain: A' ous 'demandez TJ.OOO fr. 

dans votre assignation. 

M. l'avocat du Roi: Vous voyez bien qu'on y renonce. 

M« Barthe termine eu insistant sur la gravité de l'inculpation , sur 

le tort qu'ellepeut faire à une entreprise qui a besoin de la confiance 

du publie pour prospérer, et dont l'existence ne peut dépendre de 

la mauvaise humeur d'un journal dont on refuse l'abonnement. 

xM. Boh ai affirme qn'i que l'administration des P
ei

;
(

. 
Messageries eût cessé son abonnement. Le rédacteur en chef du p-

garo déclare , à l'appui de cette assertion , que M. Bohain est toi ' 
meut 

i celte 

p, 

étranger à l'administration du journal: et que sa coopérayi^" 

2 feuille se borne à donner des articles qu'911 insère s'il ,°
U 

M. Bohain a dit pour sa difense qu'après avoir vu tout son moîv 

ier mutilé par l'entreprise des Petites Messageries , il avait cm l 

'nir prémunir d'autres personnes crédules comme lui contre desi 

es trompeuses) qu'il n'avait dit que la vérité, et qu'il s'offYa °" 

I 

voir 

messes 

a prouver 

et 

Le Tribunal , après avoir entendu M. Fournerat , avocat du H •■ 

M
e
 Dufougerais , avocat de M. Bohain , a déclaré l'article h,'-'' 

diffamatoire, et par application de l'art. 18 de la loi du 17 n
la

j ,3'^'
t
' 

condamné le prévenu à u5 f. d'amende el aux frais pour tous dormi ■''** 

intérêts, a ordonné en outre que son jugement serait aux frai«7p 

prévenu inséré dans le Figaro. L'éditeur du journal a été mis l ** 

de cause. , '
 10ls 

— M. Cachet , honnête et susceptible perruquier , portait plaint 

aujourd'hui devant le même Tribunal , contre les sieurs Morizot 

Gaillot , -dont la diffamation , les outiages portaient depuis j
otl

 Ct 

temps , disait-il , la plus mortelle atteinte à sa réputation et do'-" 

( fait plus grave ) , le bras , s'était dans une explication, *ftpé|f
r 

sur lui avec autant de violence que d'acharnement. — « Quelles sotn 

» les injures qui ont été proférées contre vous, lui demande M le 

» président? — Ces Messieurs m'ont, répond il, traité àejfe'suifc de 

» cafard et même de polisson. — Cet homme-là en impose, inter 

» rompt vivement Morizot , je ne suis pas fait pour cela. C'est lu' 

» qui inédit qu'il m'immolerait aux pieds de nia femme. Et puis 

» Monsieur me parlait d'épée , de pistolet. Il fallait, à l'entendre 

» ayôir'ensemble une affaire d'honneur. Pas mal ! une affaire d'hon-

» neur, on vous en donnera. Moi, je l'avoue, je ne me pique pas de 

» bravoure, je suis même un peu lâche, ou en vit plus Ipno--

» temps, comme dit l'autre. Je suis un ancien sous-officier nre 

«disait encore M. Gachet, et je me venge en homme d'honneur 

» Tant mieux pour vous, lui ai-je répondu; quanta moi, je n'ai 

» pas même eu l'honneur d'être garde- national et je ne me bats pas 

» en homme d'honneur. » 

Aucune preuve ne s'élevant contre Morizot , il a été renvoyé de la 

plainte. 

M
e
 Gechter , défenseur de Gaillot, a soutenu que la qualification 

de je'suile ue constituait ni outrage , ni diffamation. 

Gaillot , attendu les circonstances atténuantes, u'a été condamna; 

qu'à une faible amende. 

 ■ - T*^H&tl T-, 

CHRONIQUE JUDICIAIRE. 

PARIS, 3i JUILLET. 

— Hier soir, un nommé Adeline, ouvrier cordonnier, a été assas-

siné, au coin de la rue Beaubourg, d'un coup de couteau dans ie 

cœur; il a été transporté chez lui par un chiffonier, et à peine arri-

vé dans l'allée de sa maison , ce malheureux expira. Le bruit, public 

atiribuait cet assassinat au beau-frère de la victime , le nommé Bru-

tus Lapieire, cordonnier, qu'on disait même avoir été condamné à la 

peine de mort, et, par commutation, à ii années de réclusion. M. le 

procureur du Roi et M. le commissaire de police du quartier Saint-

Avoye se sont transportés sur les lieux et ont dirigé les 1 eciierches , 

qui ont eu un prompt résultat. A quatre heures et demie du rnaiiu, 

le chef de la police de sûreté a saisi Brutus Lapieire sur la voie pu-

blique, et l'a trouvé porteur du couteau , encore teint de sang. Il 

parait que Lapierreet Adeline avaient passé la soirée ensemble et 

que le coup a été donné à la suite d'une querelle survenue au sujet 

d'une femme. La pi erre, confronté avec le cadavre, s'est mis a pleurer 

eu disant qu'il ne croyait pas avoir frappé si fort. 

— M. Meinard , commissaire de police du quartier des Invalides, 

à procédé hier, chez MM. Achille Désauges, libraire , rue Jacob , n" 

5, el Baudouin frères, libraires, rue de "Vaugirard, n° 17, à la saisie 

des Œuvres choisies de Volney, en six volumes. 

— Esprit du droit, par M' Fritot, avocat à la Cour royale de Paris, anteor 

de la Scimce du piibliciste (seconde édition, 1 vol in-8". Prix : 9 fr.) 

La seconde édition de cet abrégé vient de paraître. ' ' 

Elle est augmentée d'un projet d'Acte social rédigé en forme de tableau ». . 

noptique qui en rend l'iutelligence d'autant plus facile. 

Ce tableau synoptique se vend aussi séparément (prix. : 1 

rue Daupbine, n" 36; et chez Ponthieu, au Palais-Royal. 

fr.) chei l'autevjr, 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DES CIIKA!VCIE[IS. — Du 1" août. 

9 h. Buclioi. Syndicat. M. Dupont,
1
 juge commissaire, 

juge-commissaire. , j" h. Cl.r-snnux. Vérifications. 

10 h. Duval. Clôture. M. Caylus, juge-' 11 h. Dumas. Clôture, 

commissaire. Syndic 12 h. llolimanu. Syndical. 

11 h. Lambert. " at. M. Labbé.l 12 h. Duliaud. Remise. 
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